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1. La violation éventuelle d'une norme 
supérieure de droit par une directive, si 
elle est susceptible de remettre en cause 
la validité de cette directive, ne saurait 
en principe établir par elle-même la 
gravité et le caractère irréparable d'un 
éventuel préjudice et satisfaire ainsi à 
une des conditions d'octroi d'un sursis 
à l'exécution de la directive. Il ne suffit 
pas d'alléguer, de façon abstraite, une 
atteinte à des droits fondamentaux 
pour établir que le dommage qui pour
rait en découler aurait nécessairement 
un caractère irréparable. 

(voir point 45) 

2. S'il est exact que, pour établir l'exi
stence d'un dommage grave et irrépa
rable, dans le cadre d'une procédure en 
référé, il n'est pas nécessaire d'exiger 
que la survenance du préjudice soit 
établie avec une certitude absolue et 
qu'il suffit que celui-ci soit prévisible 
avec un degré de probabilité suffisant, 
il n'en reste pas moins que le requérant 
demeure tenu de prouver les faits qui 
sont censés fonder la perspective d'un 
tel dommage grave et irréparable. 

(voir point 51) 
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